
 
 

 

 

Pôle de Gestion des Activités 
 

Commission Régionale Compétitions Jeunes 

du Jeudi 19 Août 2021 
 

Président : Gilles COUSIN 

Présents : Samuel CHOTEAU - Romain KNOCKAERT – Didier CLAY – Jean François DANNELY – Patrick MAIGRET – 

Philippe FOURE – Claude Fournier 

Représentant Arbitres : Jean Luc BOURLAND (Excusé) 

Représentant Technique : Wilfried THOORIS (Excusé) 

Invités : Dominique HARY – Alain DELHAYE 

Excusés : Laurent BOURDIN 

Assiste à la réunion : Jean Marie BECRET 

 
Championnat U14 Ligue 

Pour rappel 

Le championnat U14 est géré par la Ligue à partir de poules construites par les Districts, sous des modalités qui leur 

sont propres. 

La catégorie U14 Ligue de la saison 2021-2022 sera donc composée de 7 compétitions dénommées 

U14 Ligue D1 – Aisne 

U14 Ligue D1 – Escaut 

U14 Ligue D1 – Artois 

U14 Ligue D1 – Flandres 

U14 Ligue D1 – Oise 

U14 Ligue D1 – Côte d’Opale 

U14 Ligue D1 – Somme 

Chaque compétition possède un nombre de montées qui lui est propre est qui est défini dans le règlement U14 

Ligue. Ces montées par compétition sont reparties en fonction du nombre de groupes 

U14 Ligue D1 – Aisne (3 clubs) 

U14 Ligue D1 – Escaut (10 clubs) 

U14 Ligue D1 – Artois (8 clubs) 

U14 Ligue D1 – Flandres (12 clubs) 

U14 Ligue D1 – Oise (6 clubs) 

U14 Ligue D1 – Côte d’Opale (5 clubs) 

U14 Ligue D1 – Somme (4 clubs) 

Chaque compétition est indépendante des autres et elle est composée de 1 à plusieurs groupes selon les 

inscriptions par District. 

U14 Ligue D1 – Aisne (1 groupe, les 3 premiers de la compétition U14 Ligue D1 – Aisne accèdent en U15) 

U14 Ligue D1 – Escaut (3 groupes les 3 premiers de chaque groupe de la compétition « U14 Ligue D1 – Escaut » 

accèdent en U15 ainsi que le meilleur 4ème de l’ensemble des groupes de la compétition « U14 Ligue D1 – Escaut ») 

U14 Ligue D1 – Artois (1 groupe, les 8 premiers de la compétition U14 Ligue D1 – Artois accèdent en U15) 

U14 Ligue D1 – Flandres (4 groupes les 3 premiers de chaque groupe de la compétition « U14 Ligue D1 – Flandres » 

accèdent en U15) 

U14 Ligue D1 – Oise (1 groupe, les 6 premiers de la compétition U14 Ligue D1 – Oise accèdent en U15) 



U14 Ligue D1 – Côte d’Opale (1 groupe, les 5 premiers de la compétition U14 Ligue D1 – Côte d’Opale accèdent en 

U15) 

U14 Ligue D1 – Somme (1 groupe, les 4 premiers de la compétition U14 Ligue D1 – Somme accèdent en U15) 

Constitution des poules (voir détail en annexe 1) 

Courrier du club de Noyon 

Les engagements ont été effectués à partir d’un cahier des charges. La commission a pris connaissance du courrier 

du club de Noyon pour lequel elle ne peut donner suite, les inscriptions étant gérées par le District. 

Calendrier Prévisionnel (voir détail en annexe 2) 

Il est géré par la Ligue qui tient compte dans sa construction des disparités du nombre d’équipes par poule 

Aller : Les poules à 9, 10, 11 et 12 équipes démarrent le 11 septembre. Les poules à 8 équipes démarrent le 25 

septembre. 

Retour : Les poules à 9, 10, 11 et 12 équipes démarrent le 22 janvier. Les poules à 8 équipes démarrent le 26 février 
 

Coupe Gambardella 

Manquent les tirages de la Côte d’Opale et des Flandres. 

226 équipes engagées 

1er tour le 11 septembre. 

Pour le 3ème tour, chaque District doit fournir pour un total de 64 équipes : 

Aisne : 4 équipes Artois : 15 équipes Côte d’Opale : 8 équipes Escaut : 11 équipes 

District : 14 équipes Oise : 7 équipes Somme : 5 équipes 
 

Coupes de la Ligue : 

Coupe organisée pour les U15, U16 et U17. 

Pour les U14 et U18, la gestion des calendriers et des nombres de journées de championnat, contraint la commission 

à ne pas organiser de Coupe de la Ligue pour ces deux catégories. 

 
Question diverses : 

La Commission a demandé un rectificatif au PV du Conseil de Ligue en date du 07 juillet 2021 sur la partie 

« Calendriers et Compétitions » : bien lire « le nombre d’équipe par District accédant de U13 en U14 Ligue en 

2022/2023 » (et non de U14 en U15). 

Annexe 1 

Composition des groupes U14 Ligue 

 
 
 



Annexe 2 

Calendrier Prévisionnel U14 Ligue 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission régionale d’appel dans un délai 
de 7 jours à compter du lendemain du jour de la publication du procès-verbal de la réunion concernée. 
L’appel doit être adressé à la commission, de préférence par courrier électronique (llavoisier@lfhf.fff.fr) 
via l’adresse mail officielle du club ou par tout autre moyen (courrier recommandé ou télécopie). A la 
demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de 
réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. Tout appel 
entraîne la constitution de frais de procédure d’un montant de 150€ qui sera débité du compte du club 
appelant. 

 
 

 
Le Président de la Commission 

Gilles COUSIN 


